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Devenez Négociateur Immobilier en
Habitation et Fonds de commerce
Le négociateur recherche et estime des biens à vendre ou à louer pour son compte ou celui de son employeur. Il a un devoir de conseil vis à vis de ses clients. Il réalise des opérations de transaction sur des biens à usage d'habitation ou mixte sur des immeubles non résidentiels (bureaux, commerces,…). Il exerce sa profession pour son compte ou celui de son employeur.
Souvent amené à travailler en collaboration avec de nombreux professionnels (notaires, promoteurs, architectes, agents de publicité), il est toujours à l'affût de la bonne affaire et possède toutes les qualités d'un bon vendeur. La recherche de biens à louer ou à vendre pour son agence, celle de nouveaux acquéreurs, le conseil et le suivi de clientèle, voilà les principaux aspects de son quotidien.
Bien au fait de l'évolution du marché, il en maîtrise toutes les lois - et ficelles - juridiques, fiscales, financières, technologiques et commerciales. Capable d'estimer un bien immobilier, un fonds de commerce, un droit au bail ou un pas-de-porte, il sait optimiser l’investissement sur un patrimoine professionnel. Un des grands secrets du métier : ne jamais s'avouer vaincu !
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	Diplôme préparé :
Licence professionnelle Négociation et Promotion Immobilière délivrée en partenariat avec l’Université de Rennes I
Contrat de travail : 
Un contrat de professionnalisation d’un 1 an rémunéré : pourcentage du SMIC pendant la formation dépendant de l’âge et du niveau de formation. 75% du temps en entreprise et 25% en formation, en formation continue ou en DIF

Conditions d’entrée : 
· Avoir un bac +2 validé ou une expérience professionnelle dans le secteur pour la VAE
· Entretien de sélection
· Recrutement par l’entreprise


Contenu de la formation :

UNE FORMATION PROFESSIONNELLE EN PHASE AVEC UN MARCHE EN EVOLUTION
· Une formation basée sur un référentiel validé par les professionnels du secteur et calquée sur la progression des compétences en entreprise
· Une équipe pédagogique constituée de consultants et de professionnels reconnus pour leurs compétences en droit immobilier, en urbanisme et pathologie du bâtiment, en droit civil, en pratique de la vente et de la location, gestion locative, immobilier tertiaire, marketing opérationnel
· Un accompagnement individualisé en entreprise









Contact : Cilia CINOT


02 99 05 46 04


cilia.cinot@fac-metiers.fr
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